
REPUBLIQUE DEMOCMTIQUE DU CONGO

A4INISTERE DE L'ENVIRONNEIAENT.
CONSERVATION DE LA NATURE ET TOUIIISME

Le ltrinistre

Considérant tes avis du Comité de Vatidation
forestier, réuni te 06 juin 2008 ;

Sur proposition du Secrétaire Générat à
Nature;

ARRETE MlNrsrERrE L N. oe| cABtMtN/EcN-r/r s/JEB/zooB DU 0 , nt-t 
llii,AU MARTEAU FORESTIER DE L'ADMINISTRATION rr À iOH Urrr-rSErrOH

LE MINISTRE DE L'ENV|RONNE4,iENT, CONSERVATTON
DE LA NATURE ET TOURISME.

Vu [a constitution, spécialement en son articte 93 ;

Vu la toi n' 011/2002 du 29 Ao:tt 2OOZ portant code forestier, spéciatement en sesartictes 27, 129, 130 et 146 t

Vu, tetle que modifiée à ce iour Dar [,ordonnance n. Og/007 du 25 janvier 200g,
l,:ld:1n"*u n'.75-231 au zi iuiitet 1925 fixani tes aiiriËuiiJis 1-u'r,linistere aer Enuronnement, Conservation de la Nature et Tourisme ;

Vu l'ordonnance n' 07/71 du 25 novembre 2OO7 portant nomination des ministresd'Etat, ministres et vice-ministres :

des textes d'apptication du code

l'Environnement et Conservation de La
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ARRETE :

SECTION 1è'E : DES DISPOSITIONS GENEMLES.

Article le' :

::s:|.ffiil1,:"l;î:i::i"r,i#, code-forestr.er, r,administrarion des forêts esr
préuues pa'- tes àiifoil;:ïr;;ii:,i::Ï:'ttJtion et les modatités d'utitisauon soni

Article 2 :

Les empreintes du marteau foresti
""p,è, U Mi;ltè;"Ë'ii,J:[ii':l';"1;X.i::'lil:'"ï ii:i"::f #]\i:|.:iï;

Article 3 :

[1#iff i:j,î.iffiffi:ïï;:ïîi,.î.*#:**, d'une rête et d,un tampon
Le manche est un cylindre long de 40 cm avec une base de 2 cm de rayon.
La tête, égatement cytindrioue- eravon. Ette-rat c;;;rï;Ëii;:: l::9u" d9.10 cm avec une base de 3 cm dere sur ta partie médiane de sa lonqueur.
Le tampon est gravé à l.,un des bouts de ta tête et a ta forme d,un rechnste.
Article 4 :

Le tâmpon du marteau foresti(
Démocrâtique du c""cà pË.àËrÏit-'^- 

po-rte les armoiries de {a Répubrique
. en h.au_r, 

"" 
;;:;":;;ï;.î,.centre 

ainsi que les inscriptions suivantes :
en aDrege . RDc,. 

' lrles : ' République Démocratique du congo " ,. immédiatement en dessous,^de_s armoiries.: t,inscription " AdministrationLentrale des forêts, ., suivi oe ra mentton . bois saisi ,.-
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Article 5 :

Le modète du cachet du tampon forestier est repris en annexe du présent arrêté.

Article 6 :

l[ est forgé autant de spécimens du marteau forestier qu,it y a des provinces.

ïoutefois sur le tampon du marteau forestier d,une administration provincialè desforêts t,inscription " Administration Centrate aei Èoret, " "rt 
remptacée par cettese rapportant à ladite administration, telle qlg : . Administration provjn;iate desForêts " et. [a dénomination de la oiovince ".'

SECTION lll : DE L'UTILISATTON DU TiARTEAU

Article 7 :

Sont habil.ités à utitiser te marteau forestier tes inspecteurs forestiers, tesfonctionnaires et agents forestiers assermentés pouiÀaiq-,!eiiËi jois satsis oans tecadre des opérations de recherche, de constat èt ae repràsslon aei lnfractions auxdispositions du code forestier et de ses mesures d,exécuïion.

Article 8 :

Le garde du marteau forestièr est confié au chéf de chaqùe administàtionconcernée et déposé dans les tocaux de service.

It. ne.peut être retiré des locaux administratifs que moyennant une attestation
i':9g* 9." [a main. par I'aureur du retrait, ei ir;id;;;f;";'re oesoin de( accompLtssement d,une mission dont l,objet est prévu par [e piésent arrêté.

SECTION IV: DEs DISPoSITIoNS PENALES ET FINALES

Article 10 :

T€ute. infraction aux. djspositions du présent arrêté est punie conformément àl arucre 146, sans prejudice des dispositions du code Dénat.

Article 11 :

Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.
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Le Secrétaire Générat de l'Environnement et Conservation de la Nature est chargéde l'exécution du présent arrêté qui ent." en viguàuiaià àJù j"'rîii'gn".ur".

Fait à Kinshasa, te 0 I au6 2000

!

Avenac Papa neo (Ex-det Cliûiques) ,roti Ktnshosa/Gombe
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